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ARRÊTÉ ROYAL DU 15 JUILLET 1956 DÉTERMINANT LA PROCÉDURE DEVANT LA 

SECTION D'ADMINISTRATION DU CONSEIL D'ETAT, EN CAS DE RECOURS PRÉVU PAR 

L'ARTICLE [76BIS]
1
 DE LA LOI ÉLECTORALE COMMUNALE 

(M.B., 10/08/1956, p. 5339) 

 

Texte consolidé par le Bureau de coordination : version applicable à partir du 03/05/2024 

 

Liste des articles dont les modifications entrent en vigueur le 03/05/2024 

Art. 1, 6, alinéa 4 et 11. 

Liste des articles dont les modifications entrent en vigueur le 09/11/1994 

Art. 5, alinéa 3, 6 alinéas 1er et 2, 7, 8, 9 et 11. 

Liste des modifications qui entrent en vigueur le 08/10/1982 

Art. 1 à 6, 8 et 11 ainsi que l’intitulé. 

 

Liste des actes modificatifs 

1. A.R. 16/09/1982 (M.B., 28/09/1982, p. 11201) 

2. A.R. 28/10/1994 (M.B., 09/11/1994, p. 27715) 

3. A.R. 28/03/2024 (M.B., 23/04/2014, p. 45263), art. 1 à 3. 

 

Méthode de consolidation  

 1. Chaque modification apportée à l’arrêté royal du 15 juillet 1956 est signalée entre crochets; elle est 

accompagnée d’une note de bas de page qui mentionne successivement l’objet de la modification, l’acte 

modificatif,  l’article modificatif, sa date d’entrée en vigueur. La note de bas de page peut aussi mentionner 

les éventuelles dispositions relatives à leur champ d’application temporel, y compris les dispositions 

transitoires. 

 

 2. Des erreurs de rédaction sont corrigées.  Deux types d’erreurs sont à distinguer. 

 

 2.1. Les erreurs énumérées ci-après sont corrigées sans signalement spécifique : 

 

 a) les fautes d’orthographe (exemple : l’oubli d’une majuscule au début d’une phrase); 

   

 b) les erreurs de ponctuation qui ne nécessitent aucun commentaire et dont la correction n’a pas 

d’incidence sur la portée de la disposition concernée (exemples : l’oubli d’un point final à la fin d’un article; 

l’oubli d’une virgule entre le numéro d’un article et la mention de ses divisions). 

  

 
1 Numéro d’article remplacé par A.R. 16/09/1982, art. 1er; vig. 08/10/1982. 

 

http://reflex.raadvst-consetat.be/reflex/index.reflex?page=chrono&c=detail_get&d=detail&docid=49436
http://reflex.raadvst-consetat.be/reflex/index.reflex?page=chrono&c=detail_get&d=detail&docid=29253&tab=chrono
http://reflex.raadvst-consetat.be/reflex/index.reflex?page=chrono&c=detail_get&d=detail&docid=4402&tab=chrono
http://reflex.raadvst-consetat.be/reflex/index.reflex?page=chrono&c=detail_get&d=detail&docid=154852&tab=chrono
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 2.2. Les autres erreurs de rédaction corrigées sont signalées par la mise entre parenthèses des éléments 

concernés suivie d’une note de bas de page qui précise ce que le texte publié comporte ou ne comporte pas et, 

le cas échéant, la justification de la correction. 

 

 3. Pour garantir l’uniformité de la présentation du texte consolidé, tenez compte du fait que, quelle que 

soit la manière dont les textes se présentent dans leur version publiée au Moniteur belge, les règles suivantes 

sont appliquées : 

 

 a) « Article » devient « Art. », sauf pour l'article 1er; 

  

 b) chaque division groupant des articles est présentée en caractères gras; les mots « titre », « chapitre » 

et « section » sont toujours écrits en majuscules avec leur numéro en chiffres arabes ou romains tel qu’il ressort 

du texte publié; ils sont suivis d’un point et d’un espace après lequel figure l’intitulé de la division qui débute 

par une majuscule (exemple : CHAPITRE II. De l’instruction); 

 

 c) « 1 » devient « 1er » ou « 1re »; 

  

 d) les erreurs de typographie sont corrigées (exemples :  « 1er » devient « 1er » ; « 1re » devient « 1re » ; 

les alinéas sont toujours séparés par une ligne vierge…). 

 

 

Texte consolidé (page suivante) 
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[Article 1
er

. Le recours prévu à l'article 76bis de la loi électorale communale est introduit par une 

requête adressée au Conseil d'État sous pli recommandé à la poste [ou par voie électronique]2. 

 

 [Sauf en cas de recours à la procédure électronique, sont jointes à la requête quatre copies certifiées 

conformes de celle-ci, ainsi que de tout document à elle annexé auquel elle se réfère.]3]4 

 

 

[Art. 2. La requête introduite par plusieurs requérants contient une seule élection de domicile. 

 

À défaut de celle-ci, les requérants sont présumés avoir élu domicile chez le premier requérant.]5 

 

 

[Art. 3. La partie requérante joint à sa requête une copie soit de la décision de la députation permanente 

dont il est appelé, soit de la lettre du greffier provincial lui notifiant l’absence de décision dans le délai prescrit 

par l’article 75 de la loi électorale communale.]6 

 

 

[Art. 4. Le greffier en chef transmet au gouverneur de la province une copie de la requête et des 

annexes auxquelles elle se réfère et dont copies ont été jointes conformément à l'article 1er, alinéa 2.]7 

 

 

Art. 5. Le [greffier en chef]8 transmet une copie de la requête au bourgmestre de la commune pour y 

être, pendant six jours ouvrables, déposée au secrétariat communal, où quiconque pourra en prendre 

connaissance et copie pendant trois heures au moins par jour ouvrable. 

 

Le [greffier en chef]9 du Conseil d'État fait publier au Moniteur belge, dans les trois jours de la 

réception de la requête, un avis indiquant, pour chaque recours introduit, le nom du requérant et la commune 

en cause. Cet avis signale que toute personne peut prendre connaissance de la requête au secrétariat communal.  

 

Dès réception de la requête, le bourgmestre en informe le public par un avis publié dans la forme 

ordinaire et mentionnant les heures de consultation. L’avis reste affiché à la maison communale pendant les 

jours de consultation. [La durée de l'affichage est constatée par une attestation signée par le bourgmestre et le 

secrétaire communal ; dès l'expiration du délai d'affichage, l'attestation est adressée au gouverneur ou, à 

compter du 1er janvier 1995, au collège visé à l'article 83quinquies, § 2, de la loi spéciale du 12 janvier 1989 

relative aux institutions bruxelloises, lorsque le recours concerne l'élection dans une des communes de 

l'arrondissement administratif de Bruxelles-Capitale.]10 

 

 

Art. 6. [Les personnes à qui la décision de la députation permanente ou l'absence de toute décision 

dans le délai prescrit doit être notifiée en vertu de l'article 76, alinéa 1er, de la loi électorale communale, les 

deux conseillers sortants visés à l'article 23, § 1er, alinéa 1er, ou les trois signataires visés à l'article 23, § 1er, 

alinéa 3, de la même loi, les élus titulaires et suppléants dont la validation des pouvoirs est contestée, les élus 

 
2 Mots insérés par A.R. 28/03/2024, art. 1, 1°; vig. 03/05/2024. 
3 Alinéa remplacé par A.R. 28/03/2024, art. 1, 2°; vig. 03/05/2024. 
4 Art. 1er remplacé par A.R. 16/09/1982, art. 2; vig. 08/10/1982. 
5 Art. 2 remplacé par A.R. 16/09/1982, art. 2; vig. 08/10/1982. 
6 Art. 3 remplacé par A.R. 16/09/1982, art. 2; vig. 08/10/1982. 
7 Art. 4 remplacé par A.R. 16/09/1982, art. 2; vig. 08/10/1982. 
8 Mot remplacé par A.R. 16/09/1982, art. 3; vig. 08/10/1982. 
9 Mot remplacé par A.R. 16/09/1982, art. 3; vig. 08/10/1982. 
10 Phrase remplacée par A.R. 28/10/1994, art. 1er; vig. 09/11/1994. 
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suppléants dont l'ordre de proclamation est susceptible d'être modifié, ainsi que toute personne pouvant justifier 

d'un intérêt, ont le droit d'envoyer un mémoire en réponse au Conseil d'État.]11 

 

Toute personne qui pourrait être intéressée peut consulter le dossier de l’élection qui doit être mis à sa 

disposition, sans déplacement, au siège du gouvernement provincial [ou, à compter du 1er janvier 1995, au 

siège du collège visé à l'article 83quinquies, § 2, de la loi spéciale du 12 janvier 1989 relative aux institutions 

bruxelloises, lorsque le recours concerne l'élection dans une des communes de l'arrondissement administratif 

de Bruxelles-Capitale]12. 

 

Le [greffier en chef]13 du Conseil d'État transmet copie du mémoire à la partie requérante. 

 

Tout mémoire doit, à peine d'être rejeté des débats : 

 

1° contenir le nom et l'adresse de la partie et porter la signature de la partie ou celle d'un avocat inscrit 

au tableau de l'ordre ; 

2° être envoyé au Conseil d'État sous pli recommandé à la poste [ou par voie électronique]14 [dans les 

huit jours après le premier jour de l’affichage de l’avis prévu par l’article 5, alinéa 3]15 ; 

3° être accompagné de quatre copies certifiées conformes [, sauf en cas de recours à la procédure 

électronique]16. 

 

 

[Art. 7. Dès réception de l'attestation prévue à l'article 5, alinéa 3, le dossier de l'élection est transmis 

au greffier en chef du Conseil d'État par le gouverneur ou, à compter du 1er janvier 1995, par le collège visé à 

l'article 83quinquies, § 2, de la loi spéciale du 12 janvier 1989 relative aux institutions bruxelloises, lorsque le 

recours concerne l'élection dans une des communes de l'arrondissement administratif de Bruxelles-Capitale. 

 

Si plusieurs recours concernant la même élection ont été introduits, le dossier de l'élection est transmis 

dès la réception de la dernière attestation.]17 

 

 

Art. 8. [Le greffier en chef du Conseil d'État transmet le dossier, avec la requête et les mémoires, au 

membre de l'auditorat chargé de faire rapport. Dans les huit jours de la réception du dossier l'auditeur rédige 

un rapport sur l'affaire.]18  

 

Si la chambre, sur le vu du [rapport sur l'affaire]19, estime que l'affaire est en état, le président fixe la 

date à laquelle elle sera appelée. Si la chambre estime qu'il y a lieu d'ordonner des devoirs nouveaux, elle 

désigne pour y procéder un conseiller ou un membre de l'auditorat qui rédige [, dans les huit jours,]20 un rapport 

complémentaire. Ce rapport est daté, signé et transmis à la chambre. 

 

L'ordonnance fixant l'affaire ou la renvoyant à l'instruction intervient dans les [cinq jours]21 du dépôt 

du rapport. 

 
11 Alinéa remplacé par A.R. 28/10/1994, art. 2, 1°; vig. 09/11/1994. 
12 Partie de phrase insérée par A.R. 28/10/1994, art. 2, 2°; vig. 09/11/1994. 
13 Mot remplacé par A.R. 16/09/1982, art. 3; vig. 08/10/1982. 
14 Mots insérés par A.R. 28/03/2024, art. 2, 1°; vig. 03/05/2024. 
15 Mots insérés par A.R. 16/09/1982, art. 4, 2°; vig. 08/10/1982. 
16 Partie de phrase insérée par A.R. 28/03/2024, art. 2, 2°; vig. 03/05/2024. 
17 Article remplacé par A.R. 28/10/1994, art. 3; vig. 09/11/1994. 
18 Alinéa inséré par A.R. 28/10/1994, art. 4, 1°; vig. 09/11/1994. 
19 Mots remplacés par A.R. 16/09/1982, art. 5; vig. 08/10/1982. 
20 Partie de phrase insérée par A.R. 28/10/1994, art. 4, 2°; vig. 09/11/1994. 
21 Mots remplacés par A.R. 28/10/1994, art. 4, 3°; vig. 09/11/1994. 
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L'ordonnance fixant l'affaire est notifiée, avec les rapports, aux parties. Elle contient fixation de 

l'affaire dans la [huitaine]22. 

 

 

Art. 9. [L'arrêt doit intervenir dans les soixante jours de l'introduction du recours.]23  

 

[...]24 

 

 

Art. 10. L'arrêt n'est susceptible ni d'opposition, ni de tierce opposition, ni de demande en révision. 

 

Si une partie vient à décéder avant la clôture des débats, la procédure est poursuivie sans qu'il y ait lieu 

à reprise d'instance. 

 

 

Art. 11. Sont applicables à la procédure réglée par le présent arrêté, les [articles 1er, 2, § 1er, 

1° et 2°]25, 5, 12, [16, 17, 19]26, 25 à 27, 29, 33 à 37, 51, 59 à 65, 72, 77, 84, 85, alinéa 2, [85bis,]27 86 

à 88, 90 à 92 de l'arrêté du Régent du 23 août 1948 déterminant la procédure devant la section d'administration 

du Conseil d'État. 

 

 

Art. 12. <Disposition modificative rendue sans objet par A.R. 12/01/1977, art. 12> 

 

 

Art. 13. <Disposition abrogatoire> 

 

 

Art. 14. Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

 

________ 

 
22 Mot remplacé par A.R. 28/10/1994, art.4, 4°; vig. 09/11/1994. 
23 Alinéa remplacé par A.R. 28/10/1994, art. 5, 1°; vig. 09/11/1994. 
24 Alinéa abrogé par A.R. 28/10/1994, art. 5, 2°; vig. 09/11/1994. 
25 Partie de phrase remplacée par A.R. 16/09/1982, art. 6; vig. 08/10/1982. 
26 Partie de phrase remplacée par A.R. 28/10/1994, art. 6; vig. 09/11/1994. 
27 Partie de phrase insérée par A.R. 28/03/2024, art. 3; vig. 03/05/2024. 


